
L’évaluation d’un salarié peut-elle se faire sans entretien formel
au Luxembourg ?

Réponse courte

L’évaluation d’un salarié au Luxembourg peut se faire sans entretien formel, sauf si une convention collective, un

accord d’entreprise ou un règlement interne impose le contraire. Le Code du travail n’exige pas d’entretien formel,

mais impose le respect des principes d’égalité, de transparence, de loyauté et de non-discrimination.

Même sans entretien, l’employeur doit informer le salarié des critères et méthodes d’évaluation, garantir la traçabilité

et la documentation du processus, et permettre au salarié de faire valoir ses observations, notamment par écrit.

L’absence d’entretien n’exonère pas l’employeur de ses obligations légales et peut limiter la possibilité d’échange

direct avec le salarié.

Définition

L’évaluation d’un salarié désigne l’ensemble des dispositifs mis en place par l’employeur pour apprécier la

performance, les compétences, le comportement ou l’atteinte des objectifs d’un salarié. Elle peut prendre la forme

d’entretiens individuels, d’analyses documentaires, d’outils numériques ou de rapports écrits.

Cette démarche s’inscrit dans la gestion des ressources humaines et peut avoir un impact sur la rémunération,

l’évolution de carrière ou l’accès à la formation. L’évaluation constitue un acte de gestion qui doit respecter les

droits fondamentaux du salarié.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, le Code du travail ne prévoit pas d’obligation générale d’organiser un entretien formel d’évaluation,

sauf disposition contraire dans une convention collective, un accord d’entreprise ou un règlement interne.

L’employeur doit cependant respecter les principes d’égalité de traitement, de transparence, de loyauté et de non-

discrimination dans tout processus d’évaluation.

Lorsque l’évaluation influence la carrière, la rémunération ou la rupture du contrat, le salarié doit être informé de

manière claire et préalable des critères et méthodes utilisés, conformément à l’article L.121-6 du Code du travail.

L’évaluation ne doit jamais porter atteinte à la dignité du salarié ni reposer sur des critères discriminatoires.
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Modalités pratiques

L’évaluation peut être réalisée sans entretien formel, par exemple via des rapports écrits, des grilles d’auto-

évaluation, des appréciations continues ou des outils informatisés. Toutefois, l’absence d’entretien prive le salarié

d’un échange direct avec l’employeur, ce qui peut limiter la compréhension des attentes et la possibilité de formuler

des observations.

En cas de contestation, l’employeur doit pouvoir démontrer que l’évaluation a été menée de manière objective,

transparente et non discriminatoire. La traçabilité des critères, des méthodes et des résultats est essentielle,

notamment en cas de litige relatif à une sanction, une promotion ou un licenciement. Toute évaluation doit être

documentée et conservée dans le dossier individuel du salarié, dans le respect des règles relatives à la protection

des données personnelles.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé, même en l’absence d’obligation légale, d’organiser un entretien formel au moins une fois par an

afin de garantir l’équité du processus et d’offrir au salarié un droit de réponse. L’entretien permet de clarifier les

objectifs, de recueillir le point de vue du salarié et de prévenir les contestations ultérieures.

En cas d’évaluation sans entretien, il convient d’informer préalablement le salarié des modalités retenues, des

critères d’appréciation et des conséquences éventuelles. Il est conseillé de formaliser chaque étape du processus

d’évaluation et de garantir la possibilité pour le salarié de faire valoir ses observations, notamment par écrit.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 : obligation d’information du salarié sur les critères d’évaluation utilisés pour des décisions

individuelles.

Articles L.414-1 et suivants : égalité de traitement et non-discrimination.

Article L.261-1 : droit à la consultation et à l’information du personnel.

Article L.121-7 : respect de la vie privée et protection des données personnelles.

Protection des données :

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD).

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel.

Recommandations de la Commission nationale pour la protection des données (CNPD) sur la gestion des dossiers

du personnel.

Principes généraux :

Respect des droits de la défense et du principe du contradictoire lors de toute évaluation ayant une incidence sur la

relation de travail.

Obligation de traçabilité et de documentation des processus RH.

L’absence d’entretien formel n’exonère pas l’employeur de ses obligations en matière de transparence, d’information et de respect

des droits du salarié. En cas de litige, la charge de la preuve de l’objectivité et de la loyauté de l’évaluation incombe à l’employeur. Il

est donc prudent de privilégier des procédures documentées, traçables et, autant que possible, contradictoires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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